
Mis à jour suite à la cession de parts par Madame Eugénie VILLETTE,
Monsieur Maxence VILLETTE et Madame Anne-Marie ROGEAU au
profit de Madame Apolline VILLETTE
Certifiés conformes par la gérance
Le 24 septembre 2024



Ensuite : 

ETAT CIVIL-CAPACITE
Chaque associé confirme l'exactitude des indications le concernant respectivement telles qu'elles figurent 
ci-dessus.

Il déclare en outre n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation ou mesure entraînant l'interdiction de contrôler, 
diriger ou administrer une société.

Actuellement :
A la suite de la cession de parts par Madame Eugénie VILLETTE, Monsieur Maxence VILLETTE et 
Madame Anne-Marie ROGEAU suivant acte reçu par Maître Thomas VOGEL, notaire à TOURCOING, 
le 16 décembre 2021, les parts ont été cédées en totalité à Madame Apolline Cécile Marie VILLETTE.
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